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demandeur ne précise pas dans quelle mesure il pourrait être incomplet. 

La commission émet, par suite, un avis favorable au point 1) de la demande et ne peut que constater que le
point 2) de la demande est irrecevable.

Pour le Président
et par délégation

Barbara AVENTINO-MARTIN
Rapporteur général adjoint

Premier conseiller de tribunal administratif
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